REGLEMENT INTERIEUR EXPOSANTS BRADERIE
A cause des incivilités observées lors des précédentes éditions, ce règlement a été adapté pour garantir le bon déroulement de l’évènement. 
· Cette manifestation est organisée par l’union des commerçants Les Folies Dunoises de Châteaudun et les organisateurs le font de façon 100% bénévole. Tout l’argent récolté est utilisé pour mettre en place d’autres événements gratuits, souvent pour les enfants. Aussi, baisser le prix, comme certains me le demandent, serait au détriment de ces évènements et n’est donc pas envisageable. 
· Chaque emplacement est matérialisé par des flèches qui vont vers l’intérieur avec un numéro qui vous sera communiqué avant le jour J. Si vous avez un doute, demandez à l’un des organisateurs. Les exposants s’engagent à rester strictement dans leur zone limitée, sans empiéter sur les allées, les accès de sécurité ou les emplacements voisins. Tout débordement constaté entraînera un rappel immédiat à se remettre à sa place. 

· Le règlement de l’emplacement est obligatoire à l’avance au moment de l’inscription. Aucune réservation ne sera confirmée sans paiement complet et sans cette feuille signée par l’exposant (virement, chèque ou espèces). 
· Les tarifs de réservation sont les suivants : 
· 3€ le mètre linéaire pour les particuliers. 
· 4€ le mètre linéaire pour les professionnels 
· Et 1€ supplémentaire le mètre linéaire pour le véhicule (places limitées avec le véhicule). 

· Astuce : réservez tôt pour avoir les meilleurs emplacements !
L’attribution se fait dans l’ordre d’arrivée des inscriptions payées et signées. Au fur et à mesure, les emplacements restants seront attribués sans possibilité de réclamation quant à leur situation. 

· Les exposants s’engagent à respecter les horaires de mise en place et de démontage communiqués par l’organisateur afin de ne pas gêner la circulation ni la sécurité. 

· Les exposants doivent laisser leur emplacement propre en fin de journée et remporter leurs cartons, déchets et invendus. Tout dépôt sauvage est interdit.

· Tout comportement considéré comme une incivilité (non-respect des organisateurs, des exposants, des visiteurs, des associations ou des riverains, propos injurieux, dégradation de matériel, non-respect des consignes…), pourra entraîner l’exclusion immédiate de l’événement sans remboursement. 

· En cas d’incivilités répétées ou graves, l’exposant pourra se voir refuser toute inscription aux prochaines éditions de la braderie/brocante/vide-greniers.

· Les exposants s’engagent à respecter la réglementation en vigueur concernant les ventes au déballage (objets autorisés, interdiction de vente de produits illicites ou dangereux…).

· La réservation, le paiement et la signature de ce document valent acceptation pleine et entière du présent règlement par l’exposant. 
